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Organise 
Premier Séminaire National sur : 

Les territoires (zones) sensibles en Algérie :  
Les défis de l’aménagement, de l’urbanisation et les 

perspectives du développement durable. 
Le 11 et 12 Décembre 2024 

 
Président d'honneur du Séminaire : 

Professeur BAITICHE Chaabane - Recteur de l’université de Constantine 3 Salah 
BOUBNIDER 

Président du séminaire :  
Dr. MEDDOUR Oualid – Chef de département Technique Urbaine et Environnement 

Coordinateur Général du Séminaire  
M. KHALED Foudil (M.A.A, Institut de Gestion des Techniques Urbaines) 
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صالح بوبنيــدر 3 جامعـــــــــة قسنطينة  

الحضـــرية التقـــنيات تسييـــر معهد  



 

 

Argumentaire : 
 Les zones sensibles font partie des zones qui ont connu et connaissent encore, depuis 
longtemps, plusieurs problèmes et difficultés, en raison de leurs caractéristiques naturelles 
distinctives, qui constituent une entité géographique, économique et sociale harmonieuse, et d'une 
structure urbaine particulière qui comprend des villes, des centres et des petites villes, qui sont 
soumises à un exode constant de population.  
 Selon la loi 01-20 relative à l’aménagement et au développement durable du territoire 
(zones montagneuses, zones côtières, zones frontalières, zones désertiques), en tant que zones 
sensibles qui nécessitent une prise en compte en termes d'attention aux conditions de vie de la 
population, l'identification des actions complémentaires nécessaires à leur protection, le 
développement de centres de vie et l'implantation des équipements et services nécessaires à la 
vie dans ces zones, l'élimination de l'isolement par l'amélioration des réseaux de transport et de 
télécommunication et la meilleure utilisation des ressources locales par le développement des 
industries traditionnelles, du tourisme et des activités récréatives qui conviennent à l'économie 
locale de ces régions. Elles seront promues et bénéficieront de toutes les mesures qui leur sont 
allouées en vertu de la présente loi.       
 Le développement des territoires sensibles, à travers les programmes nationaux, tente 
toujours d'en faire une partie intégrante, mais il faut reconnaître qu'elles sont des zones 
"sensibles" distinctives par leur réalité géographique et leurs influences naturelles, car elles font 
partie des zones qui connaissent indubitablement le phénomène d’urbanisation et de 
développement qui n'est pas négligeable dans le maintien de l'équilibre du réseau urbain du 
territoire national. 
 Les instruments de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire, notamment les plans 
nationaux et régionaux de développement et d’aménagement, ont tenté de prendre en compte les 
perspectives de développement et d'aménagement de ces zones à différents niveaux en 
promouvant les centres urbains, en renforçant les infrastructures de base dans ces zones et en 
encourageant la stabilité de la population dans ces zones. L'État s'est également efforcé, par le 
biais de la division administrative, d'augmenter le nombre de municipalités dans ces zones 
spéciales afin de mieux contrôler ces zones. 
 
 
 
 



 

 

OBJECTIFS DU SEMINAIRE : 
Le séminaire cherche à atteindre un certain nombre d'objectifs, dont les plus importants sont les 
suivants : 
1. Ouvrir un débat scientifique et un espace d'échange d'expériences sur la réalité des 

territoires (zones) sensibles en Algérie. 
2. Identifier et définir les niveaux de développement des territoires (zones) sensibles en 

Algérie. 
3. Rechercher les voies, les mécanismes et les programmes de développement des territoires 

(zones) sensibles. 
4. Travailler sur une approche scientifique et systématique de l'urbanisation et du 

développement durable des territoires (zones) sensibles. 
5. Promouvoir le développement durable des zones sensibles pour développer les économies 

locales de ces régions. 
 

AXES (THEMATIQUES) DU SEMINAIRE : 
1. Zones côtières : Tourisme, centres urbains et espaces industriels : De la fragilité à la 

polarisation. 
2. Zones montagneuses : Migrations de population, croissance urbaine, développement 

agricole, économique et touristique. 
3. Zones frontalières : Expériences dans le développement des régions frontalières en tant 

qu'espaces géostratégiques. 
4. Zones désertiques : Défis naturels et urbains, changement climatique et perspectives de 

développement. 
 

POPULATION CIBLE : 
 Enseignants-chercheurs et chercheurs dans le domaine de la géographie, de l'urbanisme, 

de l'aménagement urbain et des sciences sociales ;  
 Experts et spécialistes du développement territorial et des zones sensibles ; 
 Autorités locales, différentes directions et organismes spécialisés dans le domaine ; 
 Organisations de la société civile intéressées par le thème des zones sensibles. 

 
 
 
 



 

 

COMITÉ SCIENTIFIQUE :  
Présidente du comité scientifique : Dr. DJEGHAR Aicha  

Pr. KALLA Mahdi  – Université Batna 2 Pr. ZERAIB Salah  – Université Batna 2 
Pr. AMIRCHE Hamza – Université Constantine 3 Pr. BOUADAM Roukia– Université 

Constantine 3 
Pr. BOUCHAREB  Abdelouahab – Université 
Constantine 3 

Dr. BRAGDI Salim  – Université Constantine 
3 

Dr. BENHAMADA Aissa– Université oum el 
bouaghi   

Dr. BOUZAHZAH Foued  – Université 
Constantine 3 

Pr. DEKOUMI  Djamel – Université Constantine 3 Dr. GHACHI  Azzedine  – Université 
Constantine 3 

Pr. LAYEB  Hafid – Université Constantine 1 Dr.DJEGHAR Aicha –Université Constantine3 
Dr. MEDDOUR Oualid – Université Constantine3 Dr. HESSAINIA Taki Eddine  – Université 

Tébessa  
Dr. REDJAL Omar – Université Constantine 3 Pr. BEN GHODBANE FOUED  – Université 

oum el bouaghi 
Dr. HABIBI Yahiaoui  – Université Batna 2 Dr. BOUGUESSA Abdelhafid  – Université 

Constantine 3 
Dr.BETAT Belkacem– Université Constantine1 Dr. HAMMOUD Naima  – Université 

Constantine 3 
Pr. ALOUAT  Mohamed  – ENSB Dr.MOSTEFAOUI Omar –Université Oued 
Dr. LAKHDAR Ammar – Université Constantine1 Dr. BENMECHICHE Meriem  – Université 

Constantine 3 
Dr.BENGUEDAH Wassila – Université Usthb  Dr. BOUDJEMLINE  Fouzia  – ENSS 

Dr. SERBAH  Mohamed  – ENSB Dr.GUELLOUH Sami – Université Batna2 

Dr. KALLA Med Issam  – Université Batna 2 Dr. HAJELA Ali– Université Tébessa  
Dr. BAAZI HOURIA – Université Batna 2 Dr BOUDJABI Naouel Hanane– Université 

Constantine 3 
Dr. BOUARROUDJ Nedjoua  – Université 
Constantine 3 

Dr ACHERARED Sabrina– Université 
Constantine 3 

Dr. DJEGHAR Aida –Université Constantine3 Dr BOULAHIA Latifa– Université Constantine 
3 

Dr BOUZEKRI Hafid, Ecole supérieure des forêts 
Khenchela  

Dr CHAFI Fatima Zahra– Université 
Constantine 3 

 Dr BITAT Belkacem, Université Constantine 1 



 

 

 
COMITÉ D’ORGANISATION :  
Président du comité d’organisation : M. KHALED Foudil  

Mr. BELBACHA Med Amine Mr. BOUGHAITA Issam 

Dr BOUDJABI Naouel Hanane Dr. BOUNAAS Abdellah 

Dr. MIHOUBI Naouel Ms BOULAHBAL Soumiya 

Mr. BOUTERAA Oualid Dr. BENCHENNA Abdelali 
Mr. LAYADI Abdesselam Dr. BOUGUEBRINE Moufida 

Dr. REDJAL Omar Dr. KHEMRI Souhila 

Dr. BELHANACHI Souad Dr. MEDDOUR Oualid   

Dr SAADA Asma Dr. Shaima Sabri Sayed ELLEITHi 

 
FRAIS D’INSCRIPTION 

 Enseignants – chercheurs nationaux : 3000 DA 
 Étudiants -doctorants : 1500 DA 
 Professionnels et entreprises : 5000 DA 

Les frais d’inscription et de participation concernent la documentation du séminaire et les 
collations uniquement. 

 
DELAIS IMPORTANTS :  

 Dernier délais d’envoie des résumés : 30 Octobre 2024  
 Réponses aux résumés : 05 Novembre 2024 
 Dernier délais d’envoie des communications intégrales : 20 Novembre 2024  
 Confirmation de participation : 05 Décembre 2024  
 Tenue du séminaire : Le 11 et 12 Décembre 2024 

 
CONDITION DE SOUMISSION :  

 Langue du séminaire : arabe- anglais et français. 
 La communication doit comporter  :  Le titre de la communication, (Police times New 

Roman, 12 en gras) Le nom de (s) l’auteur (s), la structure de rattachement et l’adresse 
électronique (police times New Roman, 10 )un résumé de 300 mots (Police times New 
Roman, 12 , interligne simple) incluant à la problématique et 05 mots clés.  

 Les propositions d’intervention, devront être envoyées à l’adresse électronique suivante :  
sn.territoires2024@univ-constantine3.dz, Contact :0669404048, 0661326322.  

mailto:sn.territoires2024@univ-constantine3.dz

